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INTRODUCTION 
 

Si lõassainissement collectif est bien connu sur le bassin de lõAdour, il nõen va pas de m°me pour 

lõassainissement non collectif , ou individuel . Ce dernier  suscite des questionnements dans les 

démarches de planification de lõeau que sont les sch®mas dõam®nagement et de gestion des eaux 

(SAGE) ou pour la programmation dõactions (projets de territoire pour la gestion de lõeau, par 

exemple). Son impact interroge, voire fait lõobjet dõid®es re­ues. Cela sõexplique par lõabsence de 

synthèse disponible sur le bassin. En effet, s i les structures en charge des contrôles, les services 

publics dõassainissement non collectifs (SPANC), se sont organis®es depuis 2005, aucune évaluation à 

large échelle de la conformité des installations  nõest disponible pour dresser un tableau r®aliste de 

la situation, localiser et ®valuer lõimpact des points noirs du bassin.  

 

Lõobjectif de la pr®sente ®tude, r®alis®e ¨ lõ®chelle des SAGE Adour amont, Midouze et Adour aval, 

est donc de dresser un premier ®tat des lieux de la situation du bassin afin dõobjectiver la situation 

de lõassainissement non collectif sur le bassin. Elle vise ®galement ¨ permettre lõidentification de 

priorit®s dõactions et des pistes de travail futures, dont les SPANC et les Commissions locales de lõeau 

pourront notamment se saisir.  

 

Les ®l®ments pr®sent®s dans cette ®tude sont n®cessairement perfectibles en cela quõils d®pendent 

de la disponibilité des données et des perceptions des techniciens des SPANC, perceptions liées aux 

sp®cificit®s locales. Il sõagira donc de confronter la donn®e et ses biais ¨ la connaissance et la 

perception locale pour dresser un portrait le plus réaliste possible du territoire dans son ensemble et 

des particularités locales .  
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CONTEXTE DE LõETUDE 

Quõest-ce que lõassainissement non collectif ? 

a) Eléments de définition  

Lõassainissement des eaux domestiques se fait soit par collecte dans un r®seau public menant ¨ un 

traitement géré par la collectivité (on parle alors dõassainissement collectif), soit par une installation 

de traitement privée, non desservie par u n réseau public (on parle alors dõassainissement non 

collectif (ANC) ou individuel ). Lõassainissement non collectif d®signe ainsi lõensemble du syst¯me 

dõassainissement des eaux : collecte, p ré-traitement, épuration, infiltration ou rejet au milieu.  

b) Cadre règlementaire  

A lõ®chelle europ®enne, le cadre juridique r®gissant lõassainissement non collectif est fixé par la 

directive 91/271/CEE du 21 mai 1991. Cette directive impose aux communes de mettre en place un 

zonage dõassainissement distinguant de s zones d'assainissement collectif et des zones 

d'assainissement non collectif.   
 

Depuis les années 2000, la r®glementation en mati¯re dõassainissement non collectif a évolué.  

A lõ®chelle nationale , la Loi sur lõEau du 3 janvier 1992 fixe au 31 décembre 2005 lõobligation par les 

communes ou les collectivités  compétentes de contr¹ler les installations dõassainissement non 

collectif de leur territoire ¨ travers la mise en place dõun service public  de contrôle de 

l'assainissement non collectif  dédié :  le SPANC. La Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 

30 décembre 2006 permet de fixer les prescriptions techniques et les modalités de contrôle des 

installations en assainissement non collectif . La périodicité de contrôle des installations pour le bon 

fonctionnement ne doit pas dépasser 10 ans (Grenelle II de lõenvironnement, loi nÁ2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement)  et des travaux de réhabilitation 

doivent être prévus dans un délai prescrit suivant le type de non -conformit® de lõinstallation.  

 

Deux arrêtés ministériels , respectivement  du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012  entrés en vigueur le 

1er juillet 2012,  viennent  préciser ce cadre règlementaire. Ils reposent sur trois principes  :  

- mettre en place des installations neuves de qualité et  conformes à la réglementation 

(contrôles de conception -réalisation ) ; 

- réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un danger pour la 

sant® des personnes ou un risque av®r® de pollution pour lõenvironnement (fréquence de contrôle 

réduite à 4 ans pour ces cas) ; 

- sõappuyer sur les ventes pour accélérer le rythme de réhabilitation des installations  

existantes (contr¹le de conformit® lors des ventes et obligation de mise en conformit® dans lõann®e 

suivant la vente) .   

Lõarr°t® du 7 mars 2012 vise ®galement ¨ harmoniser les conclusions des contr¹les des installations 

en proposant un cadre national commun.  

c) Quel est le rôle du  SPANC ? 

Lõefficacit® de ces syst¯mes pour abattre la pollution des eaux vannes (eaux des toilettes) et des 

eaux grises (lavabos, cuisine, lave-linge, doucheé) est ®valu®e par un service public d®di® : le service 

public dõassainissement non collectif (SPANC). Le SPANC est chargé de conseiller et accompagner les 

usagers dans la mise en place de leur installation et dõen contr¹ler le bon fonctionnement. Les 

prestations du SPANC sont payantes (redevances), ce qui lui permet un fonctionnement fin ancier 

équilibré et indépendant des autres services de la collectivité. Pour autant, si le SPANC est chargé 
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du contrôle des installations, il ne peut obliger les usagers à réhabiliter les installations non 

conformes  : cela relève du pouvoir de police  des maires .  

 

Lõ®tat de lõassainissement non collectif sur un territoire ne dépend donc pas uniquement du SPANC 

(historique, fréquence de contrôle, etc.). Il est également le fruit dõh®ritages locaux, comme lõétat 

initial  du parc, la pression pour la réhabilitat ion (politique, marché i mmobilier et pression 

fonci¯re,é), les aides à la réhabilitation, les contraintes techniques (liées au climat, au foncier,  

etc.) , par exemple . Le SPANC peut avoir une influence complémentaire , par la fréquence des 

contrôles, les modalités de tarification valorisant plus ou moins son rôle de conseil, par exemple, les 

strat®gies de suivi mises en place, dõ®ventuelles p®nalit®s, la communication sur les aides existantes, 

etc. Pour autant, les seules modalités de fonctionnement du SPANC ne sauraient expliquer le taux 

de conformit® des installations dõun territoire.  

Lõassainissement non collectif, source de pollution potentielle mal connue 

La non-conformit® dõun syst¯me dõassainissement non collectif  peut avoir de multiples causes. Elle  

peut engendrer un rejet qui impacte  plus ou moins vis-à-vis des milieux et la qualité des eaux en aval 

(cf. Figure 1) selon la nature de la non -conformité  et  du rejet, le type de sol dans le cas dõun rejet 

par infiltration, la position de lõinstallation dans le bassin, la sensibilit® des milieux, etc. Si, dans les 

cas les plus extrêmes (ex : absence de traitement sur une installa tion rejetant dans le petit chevelu 

hydrographique), lõimpact des syst¯mes dõassainissement non conformes peut °tre visible, la plupart 

du temps, la pollution engendrée est diffuse , cõest-à-dire quõelle est issue dõun effet cumul® de 

multiples rejets dissé minés sur une surface importante du territoire.   

 

La d®gradation des eaux engendr®es par des dysfonctionnements de lõassainissement non collectif 

est liée à un abattement  insuffisant des micro-organismes pathogènes et  des matières organiques. 

En outre, les syst¯mes dõassainissement non collectif ne sont pas con­us pour abattre les matières 

azotées et phosphorées contenus dans les eaux usées. Les rejets peuvent également contenir des 

polluants émergeants (substances médicamenteuses, etc.) , comme les rejets de lõassainissement 

collectif . Ainsi, l es pollutions diffuses engendrées par des installations non conformes défectueuses 

se mêlent à celles engendrées par les installations dõassainissement collectif non conformes sur les 

cours dõeau principaux (disposant de suivis qualitatifs réguliers dans le cadre du programme de 

surveillance de la qualit® des masses dõeau1 notamment), rendant plus difficile lõ®valuation de 

lõimpact des syst¯mes dõassainissement non collectif non conformes sur la qualit® des eaux. Par 

ailleurs,  comme pour les stations de traitement des eaux us®es, les installations dõassainissement 

non collectif, m°me en bon ®tat de fonctionnement, g®n¯rent un impact r®siduel de par lõexistence 

de rejets  et de lõabsence dõabattement de lõensemble des substances contenues dans les eaux usées. 

Cet impact minime ¨ lõ®chelle dõune installation n®cessite dõ°tre appr®hend® de fa­on globale. Pour 

cela, il faut tenir compte des effets cumul®s qui sont dõautant plus importants que les densit®s 

dõinstallations sont élevées et la sensibilité du milieu importante.  

 

Ainsi, si lõidentification des risques sanitaires pos®s par certaines installations non-conformes est 

facilement évaluable, les risques pour lõenvironnement ne sõ®valuent pas ¨ lõ®chelle de 

lõinstallation mais à une échelle plus globale . Ils sont ainsi définis à trav ers des zones à enjeu 

sanitaire et/ou environnemental  sont généralement définies sur la base de zonages :  

-en lien avec la sensibilit® sanitaire dõun usage : périmètres de protection de captages, 

zones de baignade, zone dõactivit®s nautiques, etc.,  

 

 
1 https://eau -grandsudouest.fr/usages-enjeux-eau/eau -grand-sud-ouest/qualite -eaux 

https://eau-grandsudouest.fr/usages-enjeux-eau/eau-grand-sud-ouest/qualite-eaux
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-en lien avec la sensibilité environnementale des milieux  : zone définie par arrêté du maire 

ou du préfet, zonage dédié identifié dans le SAGE ou le SDAGE2.  

 

 

Figure 1 : Schéma représentant les risques liés à un ANC défectueux 

 

 

Sur le territoire , seule la  commune de Bayonne a pris un arrêté  définissant une zone sensible dans 

la bande des 200 m de part et dõautre de lõAdour et des 50 m de part et dõautre de ses affluents, en 

lien avec les enjeux baignade en aval. Cet arrêté, datant de 2013, est motivé par un enjeu sanitaire 

et non environneme ntal.  

 

 
2 A noter : seuls les zonages sp®cifiques ¨ lõassainissement non collectif sont concernés. Les zones dédiées à la 

préservation de la ressource en eau potable, par exemple, ne constituent pas des zones à enjeu sanitaire ou 

environnemental.  
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Territoire dõ®tude  

La pr®sente ®tude est r®alis®e dans le cadre de la mise en ïuvre des sch®mas dõam®nagement et de 

gestion des eaux du bassin de lõAdour, ¨ savoir :  

-le SAGE Adour amont, avec un territoire de 4 513 km² et 549 communes,  

-le SAGE Midouze avec un territoire de 3 142 km² et 150 communes,  

-le SAGE Adour aval avec un territoire de  622 km² et  53 communes.   

 

Le territoire dõ®tude couvre ainsi 8 277 kmĮ, soit 46 % du bassin de lõAdour. Quatre d®partements 

sont concernés : les Hautes-Pyrénées, le Gers, les Pyrénées-Atlantiques et les Landes (cf. Carte 1).  

 
Carte 1 : Territoire de lô®tude par rapport au bassin de lôAdour 

 
 

En 2015, environ 512 250 personnes vivaient3 sur le territoire de lõ®tude. En dehors des quelques 

pôles urbains (Tarbes, Mont-de-Marsan, Dax, Bayonne), le territoire est à dominante rurale et 

présente des densités de population faibles, propices au déploi ement de lõassainissement non 

collectif . Près de 80 500  syst¯mes dõassainissement non collectif ont ®t® recens®s sur ce 

territoire  (hors secteurs, souvent très ruraux,  couverts par des SPANC dont les donn®es nõont pas pu 

être collectées 4). En moyenne, les installations en assainissement non collectif du territoire 

concernant des foyers de 2,17 personnes5, ce mode dõassainissement concerne près de 175 000 

personnes sur le bassin, soit 34 % de la population du territoire .  

 

 
3 Données de population carroyée, INSEE. 
4 Notamment le SPANC du Bas Armagnac et le SPANC de la communauté de communes Bastides & Vallons du Gers 
5 Moyenne calcul®e sur la base du nombre dõinstallations sur les communes uniquement desservies en 

assainissement non collectif sur le bassin, donnée elle -même recueillie aupr ès des SPANC selon les données 

disponibles. Cette donn®e permet dõavoir un ordre de grandeur local. 
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Objectifs de lõ®tude  

Les SAGE du bassin de lõAdour identifie nt  un besoin commun dõam®liorer la connaissance sur lõ®tat 

et lõimpact des syst¯mes dõassainissement non collectif sur leur  territoire respectif.  En effet, si les 

SPANC effectuent des contrôles depuis 2005, la terminologie utilisée pour dresser des bilans a évolué, 

tout comme le cadre règlementaire , et aucune évaluation à large échelle de la  situation globale de 

lõANC et de la conformit® des installations nõest actuellement disponible. 

 

La présente étude vise à répondre aux dispositions des SAGE concernant lõassainissement non collectif 

en dressant un premier état des lieux de la situation , harmonis®e ¨ lõ®chelle du bassin. Les 

dispositions concernées sont notamment :  

- dans le SAGE Adour amont :  

-disposition 6.1 : Prendre en compte lõimpact cumul® des rejets de lõassainissement non collectif 

dans les documents de planification  

-disposition 6.2  : Collecter et centraliser les informations sur l'assainissement non collectif  

-disposition 6.3 : Harmoniser les prescriptions te chniques et les pratiques de contrôles des SPANC sur 

le territoire du SAGE 

- dans le SAGE Midouze :  

-disposition C3P1 : Sõassurer de la mise en conformit® de lõANC sur le territoire 

- dans le SAGE Adour aval :  

-disposition A7D1 : R®aliser un bilan de lõimpact de lõassainissement non collectif sur la qualit® de 

lõeau 

-disposition A7D2 : Mettre en conformit® les syst¯mes dõANC non conformes et ayant un impact sur 

lõenvironnement ou un impact sanitaire.  

 

Concrètement, la présente é tude vise notamment à  :  

- dresser un portrait de lõassainissement non collectif sur le bassin multi -échelle et identifier 

les secteurs ¨ risque dõimpacts cumul®s,  

- connaître le fonctionnement et les pratiques des différents SPANC sur le territoire et 

interroger la recherche dõharmonisation de ces services, 

- apporter un regard critique sur les dynamiques actuelles de réhabilitations et interroger les 

opportunit®s futures dans le cadre de partages dõexp®riences, 

- interroger lõopportunit® de d®ployer des zones à enjeu environnemental dans le cadre des 

SAGE. 

 

Ces éléments constitueront une base de réflexion commune pour faciliter les futures priorités 

dõactions et des pistes de travail futures, dont les SPANC et les Commissions locales de lõeau pourront 

notamment se saisir.  
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METHODOLOGIE 
 

Afin de ne pas disposer des seuls résultats des contr¹les dõassainissement et de passer dõun ®tat des 

lieux non distanci® ¨ un diagnostic de lõassainissement non collectif sur le bassin, les techniciens des 

SPANC ont été sollicités pour des entretiens. Cela permet de mieux contextualiser la donnée 

recueillie, de comprendre des sp®cificit®s locales ou des manques qui nõauraient pas pu °tre 

identifiés par le seul traitement des données brutes . En outre, cette confrontation de la donnée aux 

connaissances locales permet de dresser un portrait le plus ré aliste possible du territoire dans son 

ensemble et des particularités locales  et dõinterroger le fonctionnement des SPANC et leurs 

éventuelles difficultés, sans risquer de conclure à des propositions hors -sol ou inadaptées aux 

attentes et contraintes local es.  

 

Néanmoins, les ®l®ments pr®sent®s dans cette ®tude sont n®cessairement perfectibles en cela quõils 

dépendent de la disponibilité  et des modalités de traitement  des données et des perceptions des 

techniciens des SPANC, perceptions nécessairement liées aux spécificités locales  et sensibilités des 

interlocuteurs. Lõobjet de la pr®sente partie du rapport est donc dõexposer en détails  la méthodologie 

utilisée, les difficultés rencontrées et les choix réalisés afin que ceux -ci puissent être intégrés à 

lõanalyse des conclusions du rapport, et ainsi éviter tout risque de mauvaise interprétation.  

Construction de la démarche  

Lõ®tude sõest d®roul®e en deux phases : une première étape réalisée par une stagiaire entre  mars et 

août 2021, puis une seconde entre juin et août 2022 avec la réception de données consolidées sur un 

SPANC en juin 2022.  

 

Figure 2 : Calendrier de l'étude 

 
 

Lõ®tude a d®but® par une phase de prise de contact et dõentretiens avec les services chargés des 

contrôles des installations dõassainissement non collectif (SPANC).  Cette ®tape a permis dõam®liorer 

la compr®hension du fonctionnement de chaque SPANC et dõappr®hender les attentes et les  

difficultés auxquelles ils sont confrontés dans leur quotidien. En outre, cette éta pe est indispensable 

pour recueillir des données qui ne sont pas inscrites dans les synthèses communales ou ne ressortent 

pas dans les données collectées : historique, perception des habitants, spécificités locales, etc.   

 

Suite à ces entretiens,  les données de contrôles ont été recueillies afin de dresser un portrait objectif 

et harmonis® de lõ®tat du parc dõinstallations dõassainissement non collectif sur le territoire. Cette 

étape a été particulièrement chronophage en raison de la nécessité de r etrouver des archives sur un 

temps disponible des agents pour cette étude parfois très restreint. En outre, une fois la donnée 

collectée, une harmonisation a été nécessaire, les données historiques (avant 2012) étant classifiées 

différemment entre SPANC, l es conclusions des contrôles historiques (notamment sur la présence ou 
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non de risque avant 2012) étant variable  dõun SPANC ¨ lõautre et la nature des donn®es transmises 

étant multiple (ponctuelles ou à la commune, cartographiée s ¨ lõinstallation ou synth¯ses 

communales en format PDF). Un point dõ®tape a ®t® n®cessaire avec le comit® technique suite au 

recueil et ¨ lõanalyse des donn®es pour sõaccorder sur le traitement ¨ r®aliser. Celui-ci a ensuite 

d®but® sur la p®riode estivale de lõann®e 2021,  puis repri s en 2022 suite au recueil de données 

consolidée sur un SPANC du bassin.  

Lõensemble des conclusions de la pr®sente ®tude a ®t® soumis ¨ validation des techniciens SPANC ¨ 

lõautomne 2022 pour une pr®sentation et une validation officielle des CLE fin 2022. 

Collecte, harmonisation et traitement des données  

En amont de la collecte des données, un travail bibliographique a été réalisé pour identifier les 

données attendues. A lõissue de ce travail, les SPANC du bassin ont ®t® sollicit®s ¨ partir de mars 

2021, avec des relances jusquõen mai 2021, afin de tenir le calendrier du stage d®di® ¨ cette ®tude 

(mars-août 2021). Les données présentées dans le cadre de cette étude nõint¯grent donc pas les 

contr¹les de lõann®e 2022 et rarement ceux de lõann®e 2021. 

 

Les données sollicitées ont été les suivantes  :  

- ¨ lõinstallation : résultat des derniers contrôles (conforme / non conforme avec ou sans enjeu 

sanitaire ou environnemental), le cas échéant  : cause de la non-conformité, type de rejet.  

- à la commune : nombre dõinstallations, nombre dõinstallations conformes, nombre 

dõinstallations non conformes, nombre dõinstallations avec enjeu sanitaire, nombre 

dõinstallation avec enjeu environnemental, nombre dõinstallations contr¹l®es et non 

contrôlées, nombre de système réhabilit és, problème majoritairement rencontré, type de 

rejet majoritairement rencontré.  

 

Pour chaque SPANC, un tableau à remplir avec les communes concernées a été fourni. Les données à 

lõinstallation et g®or®f®renc®es ont ®t® sollicit®es prioritairement mais, selon les préférences du 

SPANC et les donn®es disponibles, lõensemble des formats et échelles était accepté . Il en résulte que 

les données collectées, toutes anonymisées, ont des formats variables  : des données ̈  lõinstallation 

géoréférencées et consolidées aux synthèses communales en PDF, en passant par des tableurs 

int®grant des redondances ¨ traiter (historique de lõensemble des contr¹les par installation). 

a) Complétude des données 

Sur les 25 SPANC du territoire, seuls 3 services nõont pas communiqué leurs données  : l a SAUR pour 

la commune dõYgos Saint Saturnin, la communauté de communes Bas Armagnac et la communauté 

de communes de Bastides et Vallons du Gers. Ces derniers nõont pas eu la possibilit® de communiquer 

leurs données en raison dõune surcharge de travail.  

 

Sur les secteurs o½ lõinformation a ®t® recueillie, les donn®es ne doivent pas °tre consid®r®es comme 

exhaustives, notamment sur la partie amont du bassin. En effet, si dans les Landes et les Pyrénées -

Atlantiques les données tra nsmises permettent de supposer une couverture complète du parc 

dõinstallations, dans dõautres secteurs, les donn®es sont anciennes, semblant dater dõun ancien 

passage (années 2008-2013) et non de la dernière vague de contrôle (2015 -2020, la plupart du temp s). 

Dans certains SPANC des Hautes-Pyrénées et du Gers notamment, lorsque les contrôles avaient été 

confiés ¨ des prestataires externes, les donn®es nõont g®n®ralement pas pu °tre r®cup®r®es par les 

structures publiques ou sont particulièrement lacunaires.  Les problématiques majeures rencontrées 

sont identifiées dans le tableau suivant.  Globalement, peu dõinformations sur la nature des rejets 

ont pu °tre collect®es, ne permettant pas lõexploitation de cette information ¨ lõ®chelle du bassin.  
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Figure 3 : Problèmes rencontrés sur la complétude des données par SPANC 

SPANC Problème rencontré  

CA du Pays Basque /  

CA Tarbes-Lourdes-
Pyrénées 

SPANC mis en place en 2020. Données hétérogènes. Taille du parc globalement  bien 
renseigné mais données détaillées plus aléatoires.   
Présence de nombreuses redondances dans les donn®es ¨ lõinstallation => tri ¨ 
opérer pour conserver le dernier contrôle.  
Codification des conformit®s et causes variable dõune commune ¨ lõautre. 

CC Aure Louron Quelques communes manquantes 

CC du Pays Grenadois Vigilance sur les redondances (historique)  

EMMA /  

Mont de Marsan 
Agglomération 

SPANC mis en place en 2020. Données recueillies très hétérogènes et uniquement 
sur les 3 dernières années  (2018-2020). Parc incomplet .  

PLVG 
Bilans annuels en PDF multi-communes et synthèse communale partielle.  
Donn®es ¨ lõinstallation non r®cup®rables. 

Régie des eaux de Dax Synthèse non détaillée.  

SAT /  

SEABB 

Synthèses communales sur 3 ans avec parfois des données contradictoires entre les 
tableurs. Les données les mieux renseignées ont été retenues, soit  : 
-le nombre dõinstallations est bas® sur les donn®es 2020, sauf lorsque le parc est 
estimé plus conséquent en 2021 (donnée alors retenue). Dans ce cas, pour le 
diff®rentiel dõinstallations entre 2021 et 2020, la conformit® de ces installations a 
été considérée « non renseignée ».  
-les données de conformité et non conformités sont basées sur les données 2020.  
-les données de non-conformité avec impact ont été éval uées sur la base des 
données 2019.  

SETA 
Peu de conformités renseignées. Installations avec enjeux ou non -conformités 
fortement impactantes à déduire des échéances de contrôle.  
Adresses très partielles : risque de redondances indétectable.  

SIEBAG 
Synthèses communales. Erreurs de saisie détectées ponctuellement. Refus parfois 
intégrés de façon différente selon les communes (et donc les années  ?) dans les 
données fournies, parfois en absence de contrôle, parfois en non -conformité.  

SOGEDO (Narrosse) 
Fichier PDF par installation. Typologie ant®rieure ¨ 2012. Pas dõinformations sur les 
enjeux.  

SPANC de lõAdour 
Données à la section cadastrale. Refus de contrôle considérés différemment selon 
les années. Données anciennes avant 2013 à ne pas considérer (retour du SPANC). 

SPANC des Coteaux des 
Hautes-Pyrénées 

Donn®es compl¯tes mais vigilance n®cessaire dans lõexploitation en raison de la 
multiplicité des tableaux et du risque de redondance de la donnée.  

SPANC du Plateau de 
Lannemezan 

Typologie des conformités spécifique et très riche.  
Grande vari®t® dõop®rateurs ayant effectu® les contr¹les. 
Données non exhaustives sur certaines communes. 

SPANC du Val dõAdour 

Bilans communaux en PDF, pas de donn®es ¨ lõinstallation sauf pour 3 communes.  
Typologie des conformités spécifique et variable selon les années, y compris sur les 
conclusions conformité/non -conformité pour une même problématique (erreur de 
frappe ?). 

SYDEC 
Pr®sence dõun historique exploitable int®ressant mais n®cessitant un retraitement 
important des données pour conserver la dernière donnée disponible (colonnes 
différentes). Tableurs organisés différemment selon les secteurs.  

Syndicat des eaux Luy, 
Gabas et Lées 

Données à la commune. Plusieurs communes manquantes (contrôle en cours lors de 
la récupération des données).  

Syndicat des eaux du 
Marseillon et du Tursan 

Bilans communaux. Difficultés fortes voire impossibilité à définir les non -
conformités avec enjeu sur certaines communes dont les contrôles sont anciens 
(ant. 2010).  

SM3V /  

TRIGONE Tr¯s peu dõinformations recueillies. 

 

Vigilance  : Les problématiques rencontrées  dans le cadre de la présente étude sont fortement liées 

à la collecte de données sur des chroniques longues (avec un risque fort de changement de technicien, 

en plus des évolutions règlementaires) et à la remobilisation de données parfois en dehors du cadre 

des outils utilisés par les SPANC (données disponibles sur des logiciels dédiés mais non exportables, 

par exemple). Elles ne sauraient juger de la qualité des servi ces.  
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b) Anonymisation des données, hétérogénéité des données reçues et choix de lõ®chelle de 

restitution  

Les donn®es collect®es ont fait lõobjet dõune anonymisation. Selon les SPANC, cette anonymisation a 

pu conduire ¨ lõabsence de g®or®f®rencement possible des donn®es ou ¨ lõimpossibilit® de d®tecter 

des redondances dans les données, parfois fortement suspectées, notamment dans les chroniques 

longues.  

 

La demande de géoréférencement des données ou de précisions sur la localisation des installations 

initiale ®tait motiv®e par le souhait dõidentifier des tron­ons hydrographiques ou des secteurs o½ 

lõimpact cumul® des syst¯mes dõassainissement était susceptible de constituer des points noirs à 

traiter prioritairement au regard de la sensibilité des milieux. Or, outre la perte dõinformation li®e ¨ 

lõanonymisation, certains SPANC ne disposent pas de logiciels m®tier ou ceux-ci ne permettaient pas 

systématiquement une extraction des informations avec des informations (adresses, parcelles, 

coordonnées géographiques) permettant de localiser précisément les installations. Seule la donnée à 

lõ®chelle communale ®tait alors transmise. 

 

Cette h®t®rog®n®it® dans lõ®chelle des donn®es transmises a soulev® la question de la pertinence de 

lõ®chelle de restitution et des limites dõinterpr®tation. Un comit® technique interSAGE sõest r®uni en 

juillet 2021 pour partager et trancher la méthode à a ppliquer. Il a résulté de cette réunion que les 

données seraient,  dans un premier temps, traitées à une échelle permettant un rendu similaire sur 

lõensemble du territoire, ¨ savoir lõ®chelle communale et  en proposant une analyse par bassin 

versant . Si une analyse plus fine peut être menée dans certains secteurs du territoire, celle -ci pourra 

être effectuée dans un second temps, dans le cadre de futurs travaux, notamment dans des zones 

marquées par un fort taux de non -conformité.  

 

c) Biais de lõharmonisation et écarts possibles avec les données connues localement 

Compte tenu de lõh®t®rog®n®it® des typologies exprimant la conformit® ou la non-conformité des 

installations dans les données recueillies, u ne phase d'harmonisation et de traitement des données 

est apparue indispensable. Celle-ci a été réalisée sur la base de lõarr°t® du 27 avril 2012, 

correspondant au cadre règlementaire en vigueur cadrant lõ®valuation des contr¹les de conformit® 

(arrêté du 2 7 avril 2012).  

 

De nombreuses redondances existant entre SPANC, même si les dénominations et codifications 

peuvent diff®rer, un sch®ma synth®tique de lõint®gration des diff®rentes d®nominations pr®sentes 

dans les données transmises est présenté ci-après. 
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Figure 4 : Extrait de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif à l'évaluation des contrôles de conformité 

 en assainissement non collectif 
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Figure 5 : Approche synthétique de l'intégration des typologies 

 
 

Les installations non-conformes avec enjeux sont donc englobées dans les non-conformités présentées dans la suite du rapport. A noter que si la figure 

pr®c®dente illustre lõensemble des situations mentionn®es dans les donn®es transmises, certains jeux de d onnées nõint¯grent que des informations de 

conformité et non -conformité, sans plus de détails, ne permettant pas dõ®valuer la part d es non-conformités avec enjeux . De même, les installations 

non-conformes avec enjeu  (sanitaire ou environnemental) sont sous-estimées  puisque quand les causes de non-conformité indiquées se limitent à 

« installation incomplète  », « installation significativement sous -dimensionnée » ou « installation présentant des dysfonctionnements majeurs  », ces 

dernières ont été qualifiées d e « non conformes è, ne pouvant d®finir si elles entrent ou non dans le cas a ou b de lõarticle 4 de lõarr°t® du 27 avril 2012. 

Ces situations concernent principalement les contrôles antérieurs à 2012.
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d) Evaluation de la repr®sentativit® de lõinformation 

Dans le cadre de la présente étude, les résultats sont présentés sur la base des données  transmises. 

Ainsi, le nombre dõinstallations dans le parc communal est réputé correspondre à la somme des 

données collectées, sauf donnée chiffrée complémentaire transmise  (ex : sur lõagglom®ration 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées). Dans ce dernier cas, le différentiel entre la taille du parc indiquée et le 

nombre de contrôles transmis est intégré en «  installations sans information  ». Cette dénomination 

intègre également l es donn®es pour lesquelles aucun r®sultat de contr¹le nõa ®t® transmis. 

 

Les « installations sans information  » peuvent parfois représenter une part importante des données 

dõune commune. Afin dõ®viter tout biais dõinterpr®tation, un indice nomm® ç pas détail  » a été créé 

dans la base de donn®es regroupant les donn®es de lõ®tude. Il  correspond au pourcentage 

dõinstallations sans information dans lõensemble du parc communal. Cet indice permet de d®terminer 

le niveau de confiance de la donnée. Il en résulte le s cas suivants :  

 

- 0 % Ò ç Pas détail è Ò 25 %  :   

- 25 % < « Pas détail è Ò 50 % :  

- 50 % < « Pas détail è Ò 75 %      

- 75 % < « Pas détail è Ò 100 % 

 

Afin de faciliter lõinterpr®tation g®ographique des donn®es recueillies, ces niveaux de confiance ont 

été retranscrits sur les cartographies présentées dans les cartes suivantes, ¨ lõ®chelle des sous-

secteurs hydrographiques (cf. Carte 2) et ¨ lõ®chelle des communes, en part des installat ions 

renseignées. Ainsi, des données de conformités très représentatives sont traduites par un taux 

dõinstallations renseign®es sup®rieur ¨ 75 %, correspondant ¨ une valeur du champ ç Pas détail » de 

la table attributaire de moins de 25 % . 

Données de conformité et non conformités très représentatives  

Données de conformité et non conformités représentatives  

Données de conformité et non conformités non représentatives   

 ou présentant des risques de mauvaise interprétation  
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Carte 2 : Localisation des sous-secteurs hydrographiques à l'échelle du territoire d'étude 
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Carte 3 : Niveau de connaissance de la conformité des installations par sous-secteur hydrographique 
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Carte 4 : Niveau de connaissance de la conformité des installations par commune 

 
 

Lorsque le niveau dõinformation disponible est jug® insuffisant (50 % ou plus des installations sans 

donnée), la valeur inscrite dans la table attributaire est «  -999 è afin de limiter les risques dõerreurs 

par la suite. Ce choix méthodologique explique qu e des communes «  sans information 

exploitable  » apparaissent dans les cartes présentées dans la partie résultats du rapport tandis 

que des données ont été transmises par les SPANC sur ces communes.  

e) Restitution ¨ lõ®chelle de sous-secteurs hydrographiques :  choix et biais 

méthodologiques 

Les installations dõassainissement non collectif nõ®tant pas toutes localis®es ¨ lõinstallation, les effets 

de bord dans le rendu propos® sont des biais n®cessaires. Afin dõapporter une certaine homog®n®it® 

dans la méthodologie proposée, ce biais est appliqué uniformément sur le territoire, que des données 

géolocalisables soient disponibles ou non dans les données transmises (exception faite du secteur de 

la communaut® dõagglom®ration du pays basque o½ seules les installations comprises dans le bassin 

ont été transmises  et o½ il nõexiste donc pas dõeffet de bord qui engendrerait des biais lors du passage 

dõune ®chelle communale ¨ un d®coupage au sous-secteur hydrographique). Il sõagit n®anmoins dõun 

biais classique qui a été l issé par le calcul de densités moyennes par commune. 
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Le biais est plus prégnant pour un rendu par bassin-versant. Pour le limiter, lõ®chelle de rendu 

correspond aux sous -secteurs hydrographiques  (cf.  Carte 2), échelle suffisamment large pour 

limiter les effets de bord et suffisamment fine pour permettre ¨ chaque CLE dõavoir une analyse 

infra -territoriale.  

 

Pour ce faire, la méthode suivante a été appliquée sous SIG  :  

1- Communes sectionnées selon les limites de SAGE et de sous-secteurs hydrographiques ;  

2- Calcul de la surface de chaque sous-polygone ainsi généré ;  

3- Nettoyage des effets de bord et retrait des polygones correspondant à des communes sans 

assainissement non collectif ou pour lesquelles lõinformation nõa pu °tre collect®e ;  

4- Jointure des attributs par localisation avec résumé statistique (somme) des polygones 

obtenus pour les intégrer à la donnée par sous-secteur hydrographique ;  

5- Retrait des zones correspondant à des secteurs sans assainissement non collectif ou pour 

lesquelles lõinformation nõa pu °tre collect®e de la couche des sous-secteurs 

hydrographiques ;  

6- Calcul de la surface obtenue  ;  

7- Calcul dõun ratio entre la somme des surfaces communales d®coup®es et int®gr®e par jointure 

à la couche des sous-secteurs hydrographiques (étape 4) et la surface de chaque sous-secteur 

hydrographique découpée (étape 6) ;  

8- Application du ratio calcul ¨ lõ®tape 7 aux champs obtenus par la jointure des attributs ¨ 

lõ®tape 4, afin dõobtenir une donn®e ¨ lõ®chelle des sous-secteurs hydrographiques. Seuls le 

nombre dõinstallations, le nombre dõinstallations conformes, le nombre dõinstallations non 

conformes et le nombre dõinstallations sans information ont ainsi ®t® calcul®s et moyenn®s 

par la surface totale de la zone  ; certaines données, comme les non-conformités avec enjeux, 

étant trop hétérogènes pour permettre une telle analyse.  

 

Cette méthode postule  que les syst¯mes dõassainissement non collectif sont r®partis 

uniformément sur le ter ritoire communal. Or, cela nõest pas le cas. Toutefois, sans disposer des 

zonages dõassainissement, une alternative aurait ®t® de proc®der ¨ un ratio bas® sur la r®partition 

de la population, à partir de la population carroyée (INSEE). Or, de nombreuses co mmunes sont 

concern®es ¨ la fois par lõassainissement non collectif et par des r®seaux dõassainissement collectif. 

Les zones les plus densément peuplées correspondant généralement aux zones en assainissement 

collectif, la gestion des effets de bord par la répartition carroyée comporte davantage de risques 

dõerreurs que la m®thode ç classique » supposant une répartition uniforme sur le territoire et est 

plus difficile à justifier. Elle a donc été écartée.  

 

f)  Tentative et abandon de lõanalyse des rejets 

Des donn®es caract®risant les rejets des installations ont ®t® sollicit®es aupr¯s des SPANC. Lõobjectif 

de cette information était de pouvoir faire ressortir des impacts vari®s sur lõenvironnement, selon si 

les rejets ®taient susceptibles de faire lõobjet dõun abattement  partiel des polluants par le sol ou 

non.  

 

Au regard du faible nombre de donn®es de rejets recueillies ¨ lõ®chelle de lõensemble du bassin, 

cette donnée ne sera pas exploitée dans le cadre du présent rapport car elle apporterait une vision 

trop biaisée des rejets existant sur le territoire et des secteurs les plus problématiques (rejets directs 

avec non-conformité à enjeu). Pour autant, cette donnée reste disponible pour tout travail 

dõapprofondissement et les SPANC ayant ®t® interrog®s sur ces sujets, leurs connaissances locales 

ont été mobilis®es pour contextualiser les r®sultats, sans toutefois apporter dõanalyse 

cartographique.  
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Entretiens avec les SPANC 

Au regard des spécificités locales, des biais pr®c®demment identifi®s dans lõexploitation des données 

recueillies et en vue de r®pondre ¨ lõobjectif de meilleure connaissance du fonctionnement des 

SPANC et de leurs besoins, des entretiens semi-directifs ont été réalisés avec les SPANC volontaires. 

Près de la moitié des SPANC (12 sur 25) ont r®pondu ¨ cette sollicitation au travers dõentretiens en 

visioconf®rence ou en pr®sentiel, dõune dur®e dõ1 h ¨ 3 h. Ceux-ci se sont déroulés entre fin mars et 

début mai 2022.  

 

Carte 5 : Carte des SPANC rencontrés en entretien 

 

 

Les thématiques -pivots abordées ont été  :  

- Le fonctionnement du SPANC : caractéristiques, contrôles réalisés et attendus, perception 

des contrôles par les usagers ;  

- Les installations du territoire  et enjeux locaux  : facteurs limitants les réhab ilitations, zones 

de points noirs et enjeux sp®cifiques, int®r°t pour lõidentification de zones ¨ enjeu 

environnemental dans les SAGE ;  

- Des demandes de précision sur les données collectées. 
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Les discussions étaient néanmoins ouvertes et les techniciens rencontr®s ®taient libres dõaborder 

dõautres sujets selon ce qui leur semblait pertinent. A noter que les entretiens ont d®but® avec le 

SPANC du Plateau de Lannemezan qui a ®t® particuli¯rement riche et a permis dõinterroger les autres 

SPANC du bassin sur des sujets compl®mentaires qui nõavaient pas n®cessairement ®t® identifi®s en 

d®but de lõ®tude. Cette pr®cision parait importante car il en r®sulte des entretiens relativement 

homogènes dans les sujets abordés. 
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RESULTATS 

Un territoire inégalement concerné p ar lõassainissement non collectif 

a) Un assainissement non-collectif omniprésent sur le territoire  

Les syst¯mes dõassainissement non collectif sont in®galement r®partis sur le territoire (cf. Carte 6), 

marquant une tendance g®n®rale de lõamont vers lõaval. Pour autant, lõassainissement non collectif 

est présent sur la totalité du bassin  (exception faite de la commune de Laloubère pour laq uelle un 

doute sur la complétude des données subsiste).  

 

Ainsi, lõassainissement non collectif repr®sente la totalit® des syst¯mes dõassainissement sur une 

grande partie des bassins de lõArros (65), des L®es (64-65) et du Midour (32) .  En revanche, dans 

les vall®es plus larges, lõassainissement collectif tend ¨ devenir la norme et lõassainissement non 

collectif apporte alors une réponse à un habitat isolé, éloigné du réseau collectif .  

 

Carte 6 : Répartition des systèmes d'assainissement sur le territoire d'étude 
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b) R®partition des installations dõassainissement non collectif sur le territoire 

Pour autant, il ne sõagit pas de confondre des tendances de choix dõassainissement avec le nombre 

et la densité dõinstallations présentes.   

Afin de traiter lõensemble du territoire de fa­on ®quitable et de mieux mettre en avant dõ®ventuels 

effets cumul®s, lõanalyse par densit® dõinstallations a ®t® privil®gi®e ¨ un nombre absolu (cf. Carte 

7 et Carte 8).  

 

Il résulte de ces analyses que la partie nord du bassin  (sous-bassin de la Midouze, Douze en aval de 

Roquefort et Petit Midour) pr®sente une densit® dõinstallations particuli¯rement faible (moins de 

8 installations par km²). Or, sur ces SPANC, la donnée apparait relativement complète en termes de 

taille du parc dõinstallations (hors secteurs de TRIGONE et du SETA). Une partie du territoire étant 

enti¯rement concern® par des syst¯mes dõassainissement individuel, ces sous-bassins apparaissent 

globalement moins à risque de générer des effets cumulés que la moitié sud du bassin.  

 
Carte 7 : Densité moyenne des installations par sous-bassin 
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Carte 8 : Densité moyenne des installations par commune 

 
 

La situation sur le bassin des Lées, précédemment identifié comme en quasi -totalité couvert par de 

lõassainissement non collectif, ne pr®sente pour autant pas de densit® moyenne dõinstallations 

pr®occupantes (densit® moyenne de 8 ¨ 13 installations par kmĮ ¨ lõ®chelle du sous-bassin). Cette 

situation est assez proche du Midou  landais, avec localement des situations tr¯s h®t®rog¯nes dõune 

commune ¨ lõautre. En effet, sur ces deux sous -bassins, la densité ¨ lõ®chelle du bassin lisse de 

fortes disparités , avec des communes à moins de 8 installations par kmĮ et dõautres ¨ plus de 18 

installations par km². Entre Aire -sur-lõAdour et la confluence avec les Luys, en aval de Dax, la 

densit® ¨ lõ®chelle du bassin ne traduit pas non plus la situation r®elle du bassin, avec des densités  

dõinstallations tr¯s importantes en rive gauche de lõAdour, sur le Gabas (hors partie médiane) et, 

dans une moindre mesure sur lõaval du Bahus et sur le bassin du Bos. Localement, des communes en 

dehors de ces zones pr®sentent des densit®s importantes, mais il sõagit de phénomènes plus localisés 

¨ lõ®chelle du territoire dõ®tude. 

 

Enfin, les plus fortes densit®s dõinstallations dõassainissement non collectif sont concentrées sur 

le bassin de lõAdour maritime (SAGE Adour aval), sur lõArros amont (partie haut -pyrénéenne) et 
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dans la vall®e de lõAdour en amont de la confluence avec lõArros (plus spécifiquement sur 3 

secteurs : la vall®e de lõAdour haut-pyr®n®enne, le secteur de lõAlaric et de lõEst®ous et lõaval du 

Louet et  de Layza). A noter que la  concentration des installations sur la vall®e de lõAdour haut-

pyrénéenne peut être liée à un biais méthodologique (sous -secteur hydrographique étroit , cf. Carte 

2), t outefois cette zone est particulièrement sensible en raison des rejets directs au réseau 

hydrographique (canaux servant dõ®gouts dans certaines communes) et de la nature des sols, peu 

propices ¨ lõabattement des pollutions.  

 

Deux situations se détachent dans ces secteurs de fortes densit®s dõinstallations o½ lõeffet cumul® 

des syst¯mes dõassainissement non collectif est susceptible de d®grader la qualit® de lõeau :  

 -une situation illustr®e par lõAdour maritime (SAGE Adour aval) o½ lõeffet cumul® des 

systèmes dõassainissement non collectif risque dõ°tre peu perceptible sur lõaxe Adour, en raison de 

la situation en extrême aval du bassin (accumulation des pollutions) et de la présence de stations 

dõ®puration de grande capacit®.  

 -une situation illustrée par  lõamont de lõArros et lõEst®ous o½ lõidentification dõeffets cumul®s 

de lõassainissement non collectif peut °tre plus ais®e en raison de la quasi-absence de stations 

dõ®puration et dõune situation en t°te de bassin.  

Pour autant, dans ces deux cas, une analyse fine est n®cessaire car lõassainissement non collectif est 

susceptible de constituer un facteur (en propre ou aggravant) de la dégradation de la qualité des 

eaux. Les taux de conformités et de non conformités doivent alors être analysés.  Ces données sont 

issues du travail mené par les SPANC. 

Des SPANC aux fonctionnements hétérogènes  

a) Des SPANC aux profils variés 

Le territoire de lõ®tude est couvert par 25 SPANC (cf. Carte 9), hétérogènes en termes de nombre 

dõinstallations contr¹l®es, de territoire couvert et de moyens disponibles.  

 

Ainsi, le SPANC de la communaut® du pays grenadois a un parc dõenviron 2 000 installations sur 11 

communes (soit 500 contrôles de bon fonctionn ement (CBF) par an en 2021) avec un service composé 

dõune personne ¨ plein temps, le SPANC du Val dõAdour (73 communes, 3 personnes au sein du service) 

contrôle un parc de 6  000 installations (1  000 CBF/an pour le 2e passage, 600 CBF/an pour le 3e 

passage) et la communaut® dõagglom®ration du pays basque suit un parc de 24 000 installations (soit 

environ 2 700-2 800 CBF/an pour 10 équivalent temps plein au sein du service) , dont environ 5 100 

sur le SAGE Adour aval. 

 

Ces variations sõexpliquent par un volume de contrôle s de conception-réalisation (installations neuves 

ou r®habilit®es) et des diagnostics pour les ventes ®galement variables dõun territoire ¨ lõautre, mais 

également par des prestations complémentaires éventuelles. Ainsi, certains SPANC : 

- proposent des prestations de vidange/entretien (P ays de Lourdes Vallées des Gaves (PLVG), 

en r®flexion sur le SPANC du Val dõAdour) pour pallier au recours aux vidangeurs non agr®®s 

(problématique identifiée sur la moitié amont du bassin) et proposer une réductio n des coûts 

pour les usagers par ®conomie dõ®chelle, 

- mettent en place des plateformes dõessai pour de nouvelles fili¯res plus adapt®es au 

territoire (SPANC du Val dõAdour6, historiquement SPANC du Lizon),  

- proposent une assistance approfondie aux usagers lors des travaux (PLVG, EMMA).

 

 
6 Il sõagit en lõoccurrence de plateformes dõessai de syst¯mes par phyto®puration en raison dõun nombre tr¯s 

r®duit dõentreprises agr®®es qui proposent ce type dõinstallations en France. 
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Carte 9 : Territoire de gestion des 25 SPANC du bassin 
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b) Evolution de la structuration des SPANC depuis 2010 

Les SAGE Midouze et Adour amont disposent dõun ®tat des lieux de la couverture territoriale des 

SPANC datant 2010 à 2013. En comparant la couverture territoriale actuelle des SPANC de celles de 

2010-2013, il en ressort les évolutions suivantes  :  

- le territoire est désormais totalement couvert  par des SPANC, ce qui nõ®tait pas le cas il y 

a 10 ans ; 

- des fusions entre stru ctures compétentes ont eu lieu , réduisant le nombre de structures 

et augmentant leur territoire de compétence  ;  

- quasiment plus aucune commune nõapparait isol®e dans lõexercice de la comp®tence 

assainissement (exceptions : Dax, Ygos Saint-Saturnin).  

 

Qui exerce la compétence assainissement ? 

La Loi NOTRe du 7 ao¾t 2015 pr®voit lõexercice obligatoire de la comp®tence ç eau et 

assainissement » aux échéances suivantes : 

- à partir du 1 er janvier 2020 par les communaut®s dõagglom®ration,  

- à partir du 1 er janvier 2026 par les communaut®s de communes (comp®tence facultative dõici l¨). 

Cette ®volution du cadre r¯glementaire est ¨ lõorigine dõune part non n®gligeable des ®volutions 

de la structuration des  SPANC sur le territoire.  

 

Toutefois, sous lõapparente stabilité de la structuration actuelle perceptible par les données 

cartographiques, la dynamique de structuration est encore ¨ lõïuvre, notamment au sein des 

communaut®s dõagglom®ration du territoire issues de fusion dõEPCI ¨ fiscalit® propre en 2015 et ayant 

pris la compétence «  eau et assainissement » récemment. Ainsi, si les SPANC sont constitués, leur 

fonctionnement interne est encore en cours de structuration , en raison dõun h®ritage de 

situations très variées qui ne permettent pas une harmonisation ra pide . Lors des entretiens, la 

communaut® dõagglom®ration Tarbes Lourdes Pyr®n®es a notamment mis en avant quõune partie du 

territoire restait sous d®l®gation de service public jusquõen 2029, en raison dõun contrat en cours, 

tandis que le reste du territoir e est passé à une gestion en régie. Pour autant, ces variations internes 

ne sont pas perceptibles sur les cartes précédentes.  

c) Tarification et fréquence des contrôles  : vers une harmonisation des pratiques  de 

contrôles ? 

Lõharmonisation des pratiques des SPANC, évoqué notamment dans le SAGE Adour amont, revêt deux 

aspects :  

 - harmonisation des prescriptions techniques,  

 - harmonisation des modalités de contrôles (fréquence, tarification, etc.).  

 

Lõharmonisation des prescriptions techniques est li®e ¨ lõapplication de lõarr°t® minist®riel du 7 

mars 2012. Celle-ci nõapparait pas poser de difficult®s sp®cifiques dõapr¯s les entretiens r®alis®s 

avec les SPANC. Les donn®es recueillies tendent ¨ confirmer cette perception. En effet, lõabsence de 

données ou leur caract¯re partiel est g®n®ralement li® ¨ des modalit®s dõextraction de donn®es ou ¨ 

des restructurations de SPANC (fusions, passage en régie avec difficultés à récupérer des 

informations, etc.).  

 

La question de lõ®quit® entre usagers sous-tend celle de lõharmonisation des modalités de contrôles. 

Si elle se pose ¨ lõ®chelle du territoire, cõest surtout un sujet dõactualit® pour les SPANC en cours de 

structuration interne (suite à des fusions, des prises de compétence, etc.). Ainsi, lors  des entretiens, 

la communaut® dõagglom®ration Tarbes Lourdes Pyr®n®es a notamment mis en avant que certaines 

communes de son territoire prenaient à leur charge le coût des contrôles et ne les faisaient pas payer 
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aux usagers, tandis que dõautres faisaient lõobjet de contr¹les par des délégataires de service public 

avec des co¾ts de contr¹les de bon fonctionnement (CBF) dõenviron 115 û/contr¹le. La collectivit® 

travaille donc ¨ un plan dõharmonisation progressif de la tarification apr¯s avoir fix® en 2021 une 

fréquence de contrôle commune à la partie du territoire gérée en régie.  Une harmonisation des tarifs 

et des modalit®s de facturation est ®galement en cours ¨ lõ®chelle du Pays basque, où ðcontrairement 

¨ la communaut® dõagglom®ration Tarbes Lourdes Pyr®n®es- les contrôles sont totalement effectués 

en régie.  

 

Au-del¨ de la philosophie du questionnement, les raisons de ces variations sont ¨ avoir ¨ lõesprit pour 

mieux comprendre lõh®t®rog®n®it® des situations. Il sõagit g®n®ralement dõun ®quilibre entre des 

choix politiques et la n®cessit® dõun équilibre budgétaire . En effet, le budget dédié au SPANC est 

entièrement financé par les redevances facturées auprès des usagers 7. Or, le budget dõun SPANC 

varie fortement selon les éventuelles mutualisations des charges avec dõautres services (ex : loyers, 

frais dõentretien, etc.). Lõéquilibre  budgétaire  se fait  donc sur la base de dépenses différentes  entre 

SPANC, auxquelles sõajoutent lõinfluence des critères suivants  : nombre dõinstallations ¨ 

contrôler , fréquence des cont rôles  (pouvant varier de 4 à 10 ans), tarification  (variable) et moyens 

humains et techniques  au sein de la structure.  

1. Variabilité des fréquences de contrôles  

La fr®quence des contr¹les de bon fonctionnement nõa pas ®t® recueillie pour lõensemble des SPANC. 

La plupart des SPANC effectuent des contrôles de bon fonctionnement à une fréquence de 8 à 

10 ans, minimum prévu par la règlementation. Cette fréquence est ramenée à 4 ans pour les 

installations non conformes avec obligation de travaux sous 4 ans. En ef fet, pour ces installations, en 

cas dõaccident pass® le d®lai l®gal et sans nouveau contr¹le effectu®, la responsabilit® du SPANC peut 

°tre engag®e. Cõest pourquoi les fréquences évoquées ci -après correspondent à des fréquences 

de contrôle de bon fonctionn ement sans obligation de travaux par les propriétaires . Dans le cas 

contraire, les SPANC sont vigilants à appliquer un contrôle sous 4 ans. 

 

Trois SPANC se distinguent : le SPANC de lõAdour avec une fr®quence de contr¹le fix®e ¨ 4 ans, 

quelque soit le résu ltat du contrôle, le SPANC des Coteaux des Hautes-Pyrénées avec une fréquence 

de contrôle réduite à 6 ans et la communauté de communes du pays grenadois avec une fréquence 

de contrôle de bon fonctionnement fixée à 4 ans  en 2021 (maximum prévu par la règlem entation) 

(cf. Carte 10).  

 

La fréquence de contrôle de 4 ans en 2021 sõexplique sur la communaut® de communes du pays 

grenadois par un choix politique, afin de b®n®ficier dõune vision globale rapide de lõ®tat des 

installations suite ¨ la cr®ation dõune r®gie en 2016. Cette dur®e est dõailleurs pass®e ¨ 8 ans dès 

2022. Cõest une tendance g®n®rale des SPANC dõop®rer les premiers contrôles sur une période 

r®duite puis dõespacer les contr¹les pour le 2e et 3 e passage (ex : SPANC du Val dõAdour avec un 

premier passage sur 4 ans puis un deuxième sur 6 ans et le 3e, débuté en 2022, sur 10 ans ; SEABB 

avec une périodicité des CBF passée de 4 ans à 8 ans pour les installations conformes ; dynamique 

similaire sur la communauté de communes Bas Armagnac). Pour autant, sõil sõagit dõune tendance, 

des exceptions existent. Par exemple, le SPANC de lõAdour effectue des contr¹les depuis 2005 et 

maintient une fréquence de contrôle de 4 ans.  

 

Les fr®quences des contr¹les p®riodiques devraient donc tendre ¨ sõharmoniser dans le temps autour 

dõun pas de temps de 8-10 ans.  

 

 
7 A noter quõanciennement, des aides de lõAgence de lõeau telles que des primes ®puratoires contribuaient 

également au financement du service (source  : entretien avec le SETA).  
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Carte 10 : Périodicité des contrôles de bon fonctionnement en 2021 (base : installations conformes) 

 

2. Variabi lité de la tarification  

Compte tenu de la variation des fr®quences de contr¹les sur le territoire dõ®tude, la tarification des 

contrôles de bon fonctionnem ent a été analysée en annualisant la tarification pratiquée par chaque 

SPANC (cf. Carte 11). Comme mentionn® pr®c®demment, en raison dõharmonisation en cours sur les 

agglomérations tarbaise et basque, le co¾t de revient annuel pour lõusager peut varier au sein m°me 

de ces territoires. Cette variabilit® interne ¨ chaque SPANC nõest pas int®gr®e ¨ la pr®sente analyse 

qui sõappuie sur le r¯glement du SPANC et les dernières délibérations disponibles sur le site internet 

des structures.  

 

Sur le territoire, les variations de coût de revient annuel des contrôles périodiques varient du 

simple au quadruple .  Pour la majorité  des usagers du territoire, le tarif annualisé du con trôle 

périodique est compris entre 9 .7 û/an et 19.5  û/an. Pour autant, la moitié des SPANC pratiquent 

une tarification revenant à plus de 1 3 û/an pour les usagers (cf. Figure 6). Les variabilités 

interterritoriales les plus importantes sont situ®es sur le bassin de lõAdour, en amont de Riscle, et 

notamment sur lõamont du bassin, avec une tarification annualisée allant jusquõ¨ 26 û/an sur le 

Haut-Adour et 30 û/an sur la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers.  
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Carte 11 : Coût de revient annuel par SPANC du contrôle de bon fonctionnement (installations conformes) 

 
 

Figure 6 : Variation du coût pour l'usager du contrôle de bon fonctionnement selon les SPANC 
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Globalement, plus la fréquence de contrôle est longue, plus le coût de revient annuel des contrôles 

est faible,  la majorit® des contr¹les p®riodiques ®tant factur®s entre 90 û et 150 û8 le contr ôle.  

Le tarif des contrôles est donc relativement homogène, quel le que soit la fréquence de contrôle.  

 

Une exception permettant des entrées budgétaires plus importantes , quelle que soit la fréquence 

des contrôles périodiques, est la tarification forfaitai re  annuelle . Elle est notamment pratiquée par 

la communauté de communes Bastides & Vallons du Gers, TRIGONE et le SPANC de lõAdour. Ce mode 

de tarification permet une meilleure acceptabilité  car représentant de moindres montants à 

d®bourser ¨ chaque facturation par lõusager, m°me si celles-ci sont plus fréquentes.  

 

Figure 7 : Variabilité des coûts des contrôles d'assainissement non collectif sur le territoire 

 
Les tarifs des contrôles de conception -vente et des contrôles de vente sont également très variables 

dõun SPANC ¨ lõautre (cf. Figure 7, variations du simple au triple). P our autant, 50 % des SPANC 

facturent les contrôles de conception -r®alisation entre 200 û et 250 û et les contr¹les de vente entre 

130 û et 160 û. Il nõexiste aucune corr®lation entre les prix des contr¹les de vente, de conception-

réalisation et périodiques . Ceux-ci sont donc pleinement liés à des choix internes au SPANC dans la 

recherche dõun ®quilibre budg®taire. 

 

A titre dõexemple, le SPANC des Coteaux des Hautes-Pyr®n®es a fait le choix dõune redevance unique, 

sans surcoût pour les contrôles de vente. Pour sa part, EMMA propose une redevance conception-

réalisation relativement faible mais potentiellement doublée en cas de refus de réhabilitation. Le 

SPANC du Val dõAdour fait face ¨ la baisse de logements neufs sur son territoire qui lõoblige ¨ repenser 

sa tarification en 2022 pour maintenir un équilibre budgétaire (source  : entretiens).  

 
La tarification des contrôles et leur périodicité so nt donc avant tout guidées par des choix 

politiques et des n®cessit®s dõ®quilibre budg®taire. Une harmonisation compl¯te de ces deux 

facteurs ¨ lõ®chelle des territoires conduirait ¨ ne pas tenir compte des dynamiques internes à 

chaque territoire  (augmentat ion/baisse des ventes, par exemple). Pour autant, une recherche 

dõharmonisation des ordres de grandeur pratiqu®s semble envisageable. Cõest dõailleurs ce 

 

 
8 Minimum observé : 77 û ; maximum observé : 196 û 
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quõentreprennent les communaut®s dõagglom®ration pour faire face ¨ lõh®t®rog®n®it® h®rit®e sur 

leurs territoires. Cela nécessite néanmoins une adaptation progressive des tarifications.  

Les entretiens menés révèlent surtout lõint®r°t de mettre en place un forfait annuel pour couvrir 

les frais des  contrôles  périodique s, permettant une meilleure acceptabili té auprès des usagers et 

des recettes plus importantes. Ces tarifications sont dõailleurs d®j¨ d®ploy®es par certains SPANC du 

territoire.  

Etat des non -conformités sur le bassin  

a) Premi¯re approche par lõidentification des secteurs de forte conformité  

Au regard du niveau de connaissance de lõ®tat du parc (cf. Carte 3 et Carte 4), il a été pris le parti 

de ne pas présenter le taux de non -conformité des installations mais le taux de conformité de celle s-

ci (Carte 12 et  Carte 13).  En effet, ce taux peu t être considéré comme la conformité minimale du 

parc, rendant lisible un taux de non-conformité maximal plutôt que minimal du parc. Concrètement, 

le calcul du taux de conformité a été calculé sur la base des installations renseignées comme 

« conformes è par rapport au nombre total dõinstallations. Les installations dont la conformit® a ®t® 

qualifiée de «  non renseignée » sont donc, dans le calcul, su pposées non-conformes. Il est fort 

probable que certaines soient conformes. En outre, les installations présentant une non -conformité 

mineure ont ici été assimilées à des installations non -conformes compte tenu de lõh®t®rog®n®it® des 

données recueillies.   

 

Vigilance  : Le taux de conformité présenté ci -après ne correspond pas au taux de conformité 

renseign® dans lõobservatoire national des services dõeau et dõassainissement (SISPEA) qui est 

calculé sur la base des installations renseignées et intégrant les non-conformités mineures (cas c) de 

lõarr°t® du 27 avril 2012 (cf. Figure 4).  

Par exemple, lõagglom®ration du pays basque a un taux de conformit® renseigné sous SISPEA de plus 

de 70 %. Ce taux apparait dans les cartes suivantes bien plus faible en raison de la non -intégration 

des installations présentant une non -conformité mineure. Pour retrouver le taux de conformité 

indiqué sous SISPEA, il convient de sõint®resser aux installations non-conformes avec enjeu (cf. p. 42 

et suivantes du présent rapport).  

 

Ainsi, ce parti pris offre un tableau pessimiste  de la situation du bassin , la situation réelle étant 

probablement  plus favorable . A lõ®chelle communale, ces tendances se retrouvent avec une certaine 

hétérogénéité  :  

-sur les t°tes de bassin de lõEchez, les conformit®s sont tr¯s variables dõune commune ¨ 

lõautre, avec des taux de conformit® plus importants observés sur les secteurs de plus faible 

densité  dõinstallations (sans quõil nõexiste toutefois de lien de cause ¨ effet av®r®) ;  

-dans le secteur du plateau de Ger , o½, ¨ lõinverse des t°tes de bassin de lõEchez, les taux 

de conformité sont plus importants dans les secteurs de forte densité , correspondant également 

à des secteurs où les données sont bien renseignées (pouvant baisser artificiellement le taux de 

conformit® par un taux dõinstallation sans information important)  ;  

-sur les t°tes de bassin de lõArros (y compris Luz), les plus faibles taux de conformité sont 

li®s ¨ de nombreuses installations dont la conformit® nõest pas renseign®e et est d®corr®l®e de 

la densité  dõinstallations sur la commune ou du SPANC concerné. 

-sur Mont-de-Marsan Agglomération, la conformité peut sembler corrélée à la connaissance 

du parc mais ce dernier est sous-évalué. Les tendances dans ce secteur sont donc à prendre avec 

dõimportantes pr®cautions. 

-sur lõAdour maritime, le taux de conformit® nõest li® ni ¨ la connaissance du parc, ni ¨ la 

densité des installations. Le piémont présente des taux de conformité plus importants .  
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Les taux de conformit® des installations sont globalement tr¯s faibles ¨ lõ®chelle des sous-secteurs 

hydrographiques, avec des conformités majoritairement comprises entre 20 % et 40 %  (cf. Carte 12). 

 

Le sous-bassin de lõEstampon se distingue du reste du bassin avec plus de 60 % des installations 

conformes , et une très bonne connaissance du parc.  A noter que le secteur est géré par le SYDEC, 

comme une large partie du territoire landais. Le SPANC contrôleur est donc sans influence sur 

lõ®tat des conformit®s des installations sur le bassin de lõEstampon.  

Dans une moindre mesure , il convient de noter le secteur de lõAdour entre la confluence avec les 

Luys et la confluence avec les gaves (secteur SAGE Adour aval), suivi par le syndicat EMMA, dont les 

installations sont conformes de 40 % ¨ 60 % ¨ lõ®chelle de ce sous-secteur hydrographique et où les 

installations sont bien connues. Le secteur de lõamont de lõEchez et de ses affluents et la vallée de 

lõAdour haut-pyrénéenne  semblent dans le même cas (40 % à 60 % de conformité) malgré une 

connaissance plus r®duite des installations (25 % ¨ 50 % des installations nõont pas dõ®valuation de 

leur conformité).  

A noter que sur le sous-bassin de lõEst®ous, pr®sentant une forte densit® dõinstallations, le taux de 

conformité apparait très faible (< 20 %).  Ce taux intègre les résultats des contrôles effectués sur la 

commune de Pouyastruc en 2018. Or, le raccordement des installations dõassainissement non collectif 

est en cours sur cette commune. Le taux de conformité  sur le sous-bassin de lõEst®ous, hors commune 

de Pouyastruc, sõ®l¯verait ¨ plus de 30 %. Pour autant, le taux de conformité sur ce bassin  est à 

consid®rer avec beaucoup de prudence, lõ®tat des syst¯mes dõassainissement de ce sous-bassin 

nõ®tant renseign® que pour moins de 50 % des installations. 

 

Carte 12 : Taux de conformité du parc d'assainissement non collectif par sous-secteur hydrographique 
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A lõ®chelle communale, ces tendances se retrouvent avec une certaine hétérogénéité  :  

-sur les t°tes de bassin de lõEchez,  les conformit®s sont tr¯s variables dõune commune ¨ 

lõautre, avec des taux de conformit® plus importants sur les secteurs de plus faible densit® 

dõinstallations ;  

-dans le secteur du plateau de Ger , où, ¨ lõinverse des t°tes de bassin de lõEchez, les taux 

de conformité sont plus importants dans les secteurs de forte densité , correspondant également 

à des secteurs où les données sont bien renseignées (pouvant baisser artificiellement le taux de 

conformité par un taux dõinstallation sans information important) ;  

-sur les t°tes de bassin de lõArros (y compris Luz), les plus faibles taux de conformité sont 

li®s ¨ de nombreuses installations dont la conformit® nõest pas renseign®e et est d®corr®l®e de 

la densit é dõinstallations sur la commune ou du SPANC concerné. 

-sur Mont-de-Marsan Agglomération, la conformité peut sembler corrélée à la connaissance 

du parc mais ce dernier est  sous-évalué. Les tendances dans ce secteur sont donc à prendre avec 

dõimportantes précautions. 

-sur lõAdour maritime, le taux de conformit® nõest li® ni ¨ la connaissance du parc, ni ¨ la 

densité des installations. Le piémont présente des taux de conformité plus importants .  

 

Carte 13 : Taux de conformité du parc d'assainissement non collectif par commune 
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Il nõy a donc pas de corr®lation entre la densit® des installations et la conformit® de celles-ci, ni 

entre la conformité des installations et le SPANC contrôleur, de fortes variati ons existant au sein de 

chaque SPANC. 

 

Les secteurs les plus denses ne présentent pas des taux de conformité moindres que le reste du 

bassin. Le secteur en rive gauche de lõAdour m®dian et le bassin du Bos présentent néanmoins 

des densités assez faibles, tout comme celui en rive gauche de lõArdanavy et lõAdour en aval de 

leur confluence.  

  

Dans les secteurs gersois et piémont -coteaux hauts -pyrénéens  (entre un axe sud la tête de bassin 

Echez - Luz à un axe nord Layza (affluent du Louet) - Chella (affluent d e lõArros)), le niveau de 

connaissance des installations est très faible et influence fortement les taux de conformité affichés.  

Il convient alors de retenir que la conformité des installations de ces communes est globalement 

méconnue  (connaissance tr¯s variable dõune commune ¨ lõautre). 

 

b) Approfondissement des non-conformit®s par lõidentification de secteurs ¨ enjeu 

Comme évoqué dans la partie « Contexte de lõétude », les causes des non-conformités peuvent être 

multiples et les installations peuvent être vieillissantes, ne plus répondre aux normes actuelles mais 

sans nécessairement engendrer des impacts significatifs sur la qualité des eaux en aval . Il est donc 

important de distinguer les non-conformités simples  (nõengendrant dõailleurs pas dõacc®l®ration des 

rythmes de contrôle  des installations non-conformes avec enjeu) des non-conformités avec enjeu .  

 

Rappel méthodologique pour la compréhension :  

Aucune zone ¨ enjeu environnemental nõest d®finie sur le territoire dõ®tude. Certains SPANC ont 

néanmoins identifié des enjeux environnementaux sur des installations. Ils sont toutefois trop rares 

¨ lõ®chelle de tout le bassin pour avoir une vision réelle des non-conformités posant des pollutions 

localisées. Pour pallier à ce manque dõinformations, les non-conformités à enjeu considérées 

regroupent ici lõensemble des non-conformités engendrant une obligation de travaux sous 4 ans 

au maximum  (cf. Figure 5, partie Collecte, harmonisation et traitement des données ). En effet, les 

impacts sanitaires dõune installation non-conforme (absence dõinstallation, pollution dõun puits, é) 

traduisent une d®gradation, m°me locale, de la qualit® des eaux. A lõinverse, une d®gradation de la 

qualit® des eaux nõengendre pas n®cessairement dõimpact sanitaire. Pour m®moire, les enjeux 

nõ®tant pas syst®matiquement signal®s par lõensemble des SPANC dans les donn®es transmises, les 

enjeux sont  ici  sous-estimés .  

 

Ainsi, le taux dõinstallations non-conformes au sein du parc dõinstallations dont le niveau de 

conformité est renseigné  correspond au taux de conformit® renseign® dans lõobservatoire national 

des services dõeau et dõassainissement (SISPEA).  

 

Les non-conformit®s avec enjeu sont analys®es ¨ lõ®chelle communale uniquement en raison de 

lõh®t®rog®n®it® des donn®es, ne permettant pas dõ®tablir des moyennes fiables ¨ lõ®chelle des sous-

secteurs hydrographiques. Ces données sont traitées en termes de part des installations non -

conformes ¨ enjeu sur lõensemble du parc et de densit®s dõinstallations non-conformes à enjeu par 

commune. 

 

Les non-conformités avec enjeux ne peuvent pas être évaluées avec fiabilité sur une large partie 

de lõamont du SAGE Midouze (Midou(r) ; Douze en amont de Cazaubon), ainsi que sur lõagglom®ration 

montoise (peu de données recueillies), une large partie du Gers , des affluents de lõEchez et sur les 

têtes de bassin des Lées (cf. Carte 14).  Or, ces secteurs constituant des têtes de bassin, ils sont 

potentiellement sensibles.  
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Une majeure partie du territoire présente des installations non conformes avec enjeu représentant 

moins de 25 % du parc. Certains secteurs se distinguent par un taux dõinstallations non-conformes 

avec enjeu supérieur à 25 % du pac (Adour aval, secteur EMMA, secteur médian du Gabas et du Bahus 

(secteur Marseillon et Tursan) et secteur  m®dian de lõArros (syndicat mixte des 3 vall®es). A noter 

que les taux de non-conformité avec enjeu ressortent davantage dans les secteurs de Bayonne  (du 

fait de lõexistence dõune zone ¨ enjeux sanitaires d®finie par le maire et de la concentration des 

installations dõassainissement non collectif dans cette zone), de lõaval de lõEchez et du Louet. Par 

ailleurs, ces secteurs ne correspondent pas nécessairement aux zones à problématiques 

environnementales identifiées par les SPANC lors des entretiens. A note r que si les résultats présentés 

dans les cartographies suivantes semblent de prime abord corrélées aux limites territoriales des 

SPANC, lõanalyse fine des donn®es ne semble pourtant pas d®crire dõimportantes variations dõun 

SPANC ¨ lõautre. Cette impression peut donc °tre li®e soit ¨ un effet de bascule dõune classe ¨ lõautre 

de la légende des cartes, soit à des dates de contrôle plus anciennes.  

 

La densité communale moyenne des installations non conformes avec enjeu (cf.  Carte 16) permet 

une approche plus lissée . Il en ressort que , sur une majeure partie du terr itoire, les installations 

non conformes avec enjeu représentent moins de 5 installations par km² . Des densités plus fortes 

sont identifi®es ¨ lõaval de la confluence de lõAdour avec les Luys et sur quelques communes en amont 

de Tarbes, sur la vall®e de lõAdour entre Vic -en-Bigorre et Maubourguet et sur lõaval des affluents de 

lõEchez. 

 
Carte 14 : Part des installations non-conformes ¨ enjeu sur lôensemble du parc communal 
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Carte 15 : Part communale des installations avec enjeu au sein des installations qualifiées de non-conformes 
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Carte 16 : Densit®s dôinstallations non-conformes à enjeu par commune 

 
 

 

Les secteurs présentant les non -conformités avec en jeu les plus denses ne coïncident pas avec 

les secteurs de forte densit® dõinstallations.  

 

Toutefois, les non -conformités avec enjeu semblent  corrélées  aux SPANC, ou plus probablement 

aux dates des derniers contrôles disponibles , la tendance étant à la réhabilitation des installations 

dans les secteurs identifi®s comme pr®sentant une part importante dõinstallations non-conformes 

avec enjeu.   

  


































